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EGSTRE DES " DEG.IBERATIONS

DELIBERATION n° 2009/050

ASSEMBLEE GENERALE DE LA CRCI BOURGOGNE
Le 26 mars 2009

Sous la Présidence de Benoît de CHARETTE

L'Assemblée Générale de la CRCI Bourgogne s'est réunie le 26 mars 2009 , dans les locaux de la
CCI Yonne à Auxerre, sous la présidence de Benoît de CHARETTE.

Membres présents :
M. BILLON - M. de CHARETTE - M. CHARIGNON - M. CHIFFLOT - Mme DRUART -
M. ECHALIER - M. GREGOIRE - M. LAJUGIE - M. ORSI - M. PERRIN - M. PETITJEAN -
M. QUINCY - M. ROSSIGNOL - M. SAFFRAY - M. SPIEGEL - M. SIMONATO

Membres excusés :
M. BERNARD - Mme BOUILLARD - M. CHANDIOUX - Mme CHAROLLES - M. ESTIVALET -
M. EXARTIER - M. FARON - Mme GOUDEAU - M. JACQUIER - M. JAUROU - M. LAFORET -
M. MARTIN - M. MOREL - M. NAUDET

DESIGNATIONS

9 Accueil d'un conseiller technique :
3 M. Yves HUTIN - Pôle Emploi Bourgogne (issu de la fusion de l'ASSEDIC et de

l'ANPE)
M. Yves HUTIN est Directeur du service aux employeurs du Pôle Emploi Bourgogne

t Commission Industrie Environnement de la CRCI Bourgogne : nouveau membre :
M. Franco ORSI en remplacement de M. Christian POIRIER

V Commission International de la CRCI Bourgogne : nouveau membre :
Président ROSSIGNOL en remplacement de M. Christian POIRIER

t SUFCOB : Conseil consultatif d'appui et d'orientation : M. Denis PLEUX
(Directeur du Pôle Représentation des CCI et Coordination des actions au niveau
régional à la CRCI Bourgogne)

t CFA Sup Bourgogne (Centre de Formation d'Apprentis Supérieur de Bourgogne) :
M. Gérard BRUNET - Membre titulaire CCI Nièvre
M. Patrick DUPIRE - Directeur Général CCI Nièvre

L'Assemblée Générale régulièrement réunie le 26 mars 2009 , sur proposition du
Président de CHARETTE , adopte cette délibération à l'unanimité.

Nombre de votants : 16
Vote pour : 16
Abstention : 0
Vote contre : 0

Patrick LAF

Dijon, le 26 mars 2009
Certifié conforme,
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